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Commission d’Organisation des Compétitions
PV N° 02
Réunion du : 10/11/2019
Ordre du Jour : Traitement des Affaires.

Traitement des Affaires


Affaire N° 02: Rencontre US.AIN TRAB  -  AB.NECHEMAYA(U19) du 09-11-2019
Non déroulement de la rencontre
      -    Attendu que la rencontre a été programmée le 09-11-2019 au stade communal de AIN MAKHLOUF  à 11h00.
· Vu la feuille de match,
· Vu le rapport de l’arbitre qui signale l’absence de l’Ambulance sur le lieu de la rencontre.
Par ces Motifs la COC décide en application de l’article 14 /RG/FAF/JEUNES :
· Match perdu par pénalité à l’équipe (USAT) (U19) pour octroyer le gain du match à l’équipe (ABN) (U19) sur le score de Trois (03) à Zéro(00)
· Une Amende de Cinq Mille DA (5 000 DA) au club (USAT) payable dans un délai de 30 Jour.



	


image8.png
“Fywr FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL LWF.§
R4 ially guall iyl 3 ¥l kbl ?&‘
B Ligue Wilaya de Football Guelma 1





